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sous-main par Allende... En tout cas, il y a là un
riche filon, qui ne demande qu'à être exploité.

* * *

Evénements de Zurich, événements de Lausanne...
Au sujet des premiers, un texte que j'ai sous les

yeux, une déclaration du Groupe d'Olten1:
« Les événements de Zurich sont pour les membres
du Groupe d'Olten des événements qui ne s'expliquent

pas seulement par une politique de la
jeunesse envers les jeunes) erronnée.
»Malgré quoi, nous demandons dans un premier
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On endort bien les lapins

temps la réouverture immédiate du Centre
autonome de la jeunesse. En même temps, nous en
appelons à la police, pour qu'elle respecte cet Etat
de droit que les politiciens et les autorités ne
cessent d'invoquer, et nous attendons des instances
politiques que les excès policiers soient l'objet de

poursuites judiciaires. En outre, nous invitons la

population à s'informer des événements et à ne pas
se contenter du rôle de badauds. Nous estimons

que le droit de manifester va de soi, dans une
démocratie, et nous n'acceptons pas que des

citoyens qui usent de ce droit soient
«criminalisés». Autrement, il serait à craindre que
les jeunes se laissent acculer au terrorisme ou
retombent dans la résignation.
»Réfléchir, modifier, planifier, élaborer de
nouveaux modes de vie en commun — voilà qui serait
préférable. Pour tout le monde.»

J.C.
'Voir à ce sujet: «Die Zürcher Unruhe» (Arte-Verlag),
textes publiés par le Groupe Olten, deuxième édition
augmentée.
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